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Marie-Louise Gigon

Les vignerons Vaudois et l'Etat durant l'entre-deux-guerres

Le travail presente aujourd'hui1 est le fruit de recherches faites durant les annees

1987-1988 et qui ont abouti ä un travail de memoire.2 L'expose sera centre sur

deux themes principaux: - le premier a trait ä la mise en place dans le canton de

Vaud d'une legislation octroyant une protection propre ä la viticulture (loi du 29.

11. 1924, revisee en aoüt 1939) qui aboutira ä une Organisation au niveau federal

(Statut du vin en 1939, ä savoir la Convention creee entre les cooperatives et les

commercants). Le second concerne Fimpöt federal vote par les Chambres en 1933

et les repercussions qu'il a eues dans le canton de Vaud, notamment dans le district
de Lavaux.

La viticulture vaudoise: des producteurs tres differents

Le probleme de la viticulture vaudoise est une histoire complexe que l'on peut lire
ä plusieurs niveaux: economique, politique, social, voire mythologique. Cette

histoire est constituee aussi par un enchevetrement de reseaux personnels qui
s'entrecroisent et determinent Fensemble.

En 1918, le canton de Vaud est le premier canton viticole de la Suisse. II compte
environ 4500 ha de vignes, soit pres de 30% de la surface viticole totale de la

Confederation. Cinq regions, pour l'essentiel, se partagent la culture de la vigne en

pays de Vaud:

Morges 756 ha

Lavaux 700 ha

Rolle 625 ha

Vevey 625 ha

Aigle 522 ha

L' on relevera cependant que ces regions sont confrontees ä des problemes differents.

Grosso modo, on peut repartir ces terroirs viticoles en deux grandes regions: la

region de la Cöte allant de Morges ä Nyon (Fouest du canton) et la region de

Lavaux-Aigle (Fest du canton), Vevey se situant entre les deux.
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Si dans les deux grandes regions, l'on a affaire ä des surfaces viticoles assez

similaires, la Situation des producteurs y est cependant tres differente. Dans la

region de la Cöte (Pouest du pays), les petits proprietaires abondent et surtout
ils produisent un vin de qualite tres moyenne, d'oü leur vulnerabilke aux crises

(dans nombre de cas, leur revenu est complete par Pelevage). La region de

Lavaux-Aigle, en revanche, est une region avec un grand nombre de

proprietaires-encaveurs, c'est-ä-dire de producteurs vinifiant et vendant leur

propre vin, voire de producteurs pratiquant le negoce de vins. Le vin produit et

qui y est mis en bouteilles est de qualite superieure, de sorte qu'il est beaucoup

moins tauche par les crises.

Les acteurs de la politique viticole

Personnages typiques de la region de Lavaux-Aigle: le depute radical3 Albert

Massy,4 proprietaire-encaveur, negociant en vins ou Paul Chaudet,5 proprietaire-

encaveur. Ils joueront tous deux un röle important dans la mise en place de la

protection viticole et seront les fers de lance de Fopposition ä Fimpöt federal sur le

vin. Les viticulteurs de cette region contesteront la politique menee par le chef du

departement de l'agriculture vaudoise, Ferdinand Porchet, et Fobligeront ä com-

poser avec eux. Mais c'est surtout au niveau federal que cette Opposition sera

desagreablement ressentie, car eile empeche la presentation d'un front uni face ä la

Berne federale.

Mais le prineipal acteur de la mise en place d'une structure etatique de protection,
celui qui a joue un röle determinant dans cette Organisation a ete Ferdinand

Porchet,6 un radical vaudois, qui a passe une partie de sa jeunesse ä Geneve. Arrive
ä la tete du Departement de l'agriculture du canton de Vaudois en 1919 (il a alors

41 ans), il remplace Ernest Chuard passe au Conseil federal. Les deux hommes se

connaissent bien, Porchet, chimiste de formation, ayant ete le subordonne de

Chuard ä la Station viticole vaudoise et lui ayant succede ä la tete de cet organisme,

lorque Chuard a ete nomme au Conseil d'Etat vaudois. II faut preciser que lors de

son election au Conseil d'Etat, F. Porchet, un universitaire avait ete prefere par la

Societe vaudoise d'agriculture et de viticulture au depute radical, Paul Pittet,7 un

paysan, depute et president ä ce moment-lä du groupe agricole du Grand Conseil

vaudois. Pourquoi ce choix d'un universitaire au lieu d'un homme de la terre ä la

tete du Departement de l'agriculture? Un choix d'autant plus etonnant que, quelques

mois auparavant, pour eviter la creation d'un parti agraire vaudois, on avait donne

Fassurance aux paysans qu'ils seraient desormais fortement representes au sein des
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autarkes politiques. L'on peut emettre un certain nombre d'hypotheses sur les

raisons de ce choix: Tout d'abord le fait que F. Porchet, en defendant brillamment
dans un manifeste8 Finutilke d'une creation d'un parti agraire vaudois qui aurait

remis en cause la domination du parti radical, et en reussissant ä canaliser les

aspirations paysannes vers la Creation d'une Chambre vaudoise d'agriculture, avait

ete Partisan du maintien de la stabilite du parti radical. A cela s'ajoutait le soutien

que lui apportaient Chuard et ses amis. Voici pour Pelection, regardons Phomme.

Ferdinand Porchet est un technocrate, un homme pragmatique, autoritaire. II mise

essentiellement sur le marchandage pour arriver ä ses fins. Sa profession, Fexperience

acquise au sein de la Station viticole, les nombreux voyages effectues ä Petranger

pour observer la viticulture de differents pays en fönt un des meilleurs connaisseurs

de cette branche. II est conscient lorsqu'il arrive ä la tete du Departement de

PAgriculture que la viticulture vaudoise ne survivra que dans la mesure oü la

culture de la vigne se rationnalisera pour abaisser ses coüts - ce sera Fun des buts

de loi de 1924 - et que, dans un deuxieme temps, devra se faire une ameiioration

qualitative du vin accompagnee de garanties pour son ecoulement, ceci par une

protection douaniere et par une prise en charge d'une certaine quantke de vin par la

Confederation.

Mise en place d'un cadre legislatif dans le canton de Vaud

Commment qualifier la Situation du viticulteur et de la viticulture vaudoises

dans Fentre-deux-guerres? 11 est difficile d'avoir une image repräsentative de la

Situation economique du viticulteur vaudois. II n'y a pas de viticulteur type:
entre le petit vigneron qui livre son vin ä une association - pour lequel la vigne

represente un appoint ä cöte de l'agriculture - et les grands proprietaires ou les

viticulteurs des regions favorisees, il existe de grandes differences. En outre,
de nombreuses vignes appartiennent ä des proprietaires exercant un autre melier

ou ä des collectivkes publiques. La recherche dans ce domaine est encore
insuffisante et l'on ne possede pas de statistique sur la repartition de la propriete
viticole dans le canton.

Mais on peut distinguer durant cet entre-deux-guerres deux graves crises

d'ecoulement du vin dues ä des facteurs differents. La premiere se situe dans

Fimmediat apres-guerre, ä savoir dans les annees 1920-1922. Pendant la guerre,
la Suisse a ete isolee et le prixdu vin a pris Pascenseur. La reprise des relations

commerciales normales entre les pays provoque un effondrement de ce prix et

de grosses difficultes d'ecoulement. La deuxieme se situe dans les annees 1934-
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1935. Elle est due ä une surproduction d'origine climatique. A ces crises graves,

s'ajoutent de petites crises, dues ä une inadaptation de Foffre ä la demande,

notamment une offre trop grande de vins blanc, de qualite mediocre.

En hsant les bulletins des differentes associations agricoles, on a Pimpression que
le viticulteur vaudois, voire romand, est sans cesse dans une Situation desesperee en

raison d'une trop grande arrivee de vins etrangers sur le marche suisse. Ceci est

une vision simpliste. En effet, par la loi du 19. 11. 1924 et sa modification - en date

du 29. 8. 1939 - sont crees le cadre legislatif permettant une aide cantonale ä la

modernisation du vignoble vaudois et differents organismes pour facilker Fecoule-

ment du vin. A la veille de la deuxieme guerre mondiale, le canton de Vaud

aura un Service de 1'Economie viti-vinicole qui quadrille quasiment la viticulture.

Voyons brievement les etapes de la mise sur pied de la premiere loi cantonale

concernant la viticulture. La crise des annees 1920 donne Foccasion au chef du

Departement de 1'Agriculture, F. Porchet, de reprendre son projet de loi sur la

viticulture malgre le peu d'enthousiasme des milieux viticoles. Pourquoi ce manque
d'enthousiasme pour une loi destinee ä aider justement ces milieux? C'est que
F. Porchet veut ä tout prix moderniser le vignoble en Fobligeant, par des sub-

ventions, ä adopter des methodes culturales modernes. Et la nouvelle maniere de

planter signifie moins de ceps au m2, d'oü moins de rendements. II est evident

que F. Porchet est conscient que cette modernisation ne peut etre appliquee dans

les regions de vignes en terrasses. La loi en tiendra compte. C'est donc dans cette

optique de contraindre les vignerons ä adapter leur outil de travail aux nouvelles

conditions du marche que la loi a ete elaboree. Cette loi a ete Foeuvre principale-
ment de trois hommes qui occupent, ä des degres divers, des postes dans les

associations agricoles: Henri Blanc, le president de la nouvelle Chambre d'agriculture
vaudoise (C V. A.), sera president de la Federation romande des vignerons des

1934; Albert Paschoud, depute radical, vkiculteur-pepinieriste ä Lutry; Henri Faes,

chef de la Station viticole vaudoise, qui a remplace Porchet ä ce poste. La loi

passera sans probleme devant le Grand Conseil, malgre les finances defickaires du

canton et les coüts qu'elle entrainera, l'economie du troisieme debat ayant meme

ete fait.

La loi entre en vigueur des janvier 1925 et eile se caracterise par un certain nombre

de nouveautes: eile est avant tout un outil, un moyen de pression pour contraindre

les vignerons ä reconstituer leurs vignes selon des methodes modernes. Les vignerons

recoivent dejä des subventions pour la reconstitution en plants greffes sur bois

americain. Le Systeme adopte par le canton consistera en une differenciation des

subsides de reconstitution. Seuls ceux qui appliqueront des methodes de

simplification culturale et d'alignement auront droit aux subsides cantonal et federal
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maxima (art. 17-19). II est prevu, cependant, pour les vignes en terrasses qu'elles
beneficieront d'un autre Systeme d'aide (art. 189).

Des 1934, l'on peut observer qu'environ 80% du vignoble vaudois est ainsi

reconstkue. La nouvelle loi avait eu cependant aussi d'autres ambitions: entre

autres, celle de creer un fonds de prevoyance alimente par les vignerons eux-

memes. Ce dernier rencontrera toutefois beaucoup de difficultes et ne verra vrai-

ment le jour qu'apres la guerre.
Mais la modernisation du vignoble, de meme que les investissements consentis,

entrainent rapidement des problemes d'ecoulement. La difficulte de vendre certains

vins vaudois, surtout ceux de la Cöte (Morges, Aubonne etc.) obligent les autarkes

politiques ä intervenir dans ce domaine egalement. Elles le feront par F intermediaire
de la C V. A., organisme para-etatique et on assistera, dans un premier temps, ä la

naissance de la cave cooperative de Morges (1929). Tradkionnellement la mise des

vins de Morges dictait le prix de la vendange pour le reste du canton. Mais les

negociants en vins, dans la decennie 1920, refuserent les prix proposes par les

producteurs. D'oü forte tension et menace de ne pas prendre en charge le vin. En

fait, gräce ä la creation de cette cave, il est possible de contourner cet obstacle et

d'encaver les vins de multiples petks proprietaires. Donc les buts que se fixe cette

creation: stocker le vin, le soustraire en partie au loi du marche, amehorer la

vinification et F image de marque du vignoble. Alors que la loi de 1924 ne permettak

pas encore un soutien direct ä cette Institution, celle du 29. 8. 1939 sur l'economie

vinicole lui consacrera un article. Autre organisme qui sera cree pour faciliter
Fecoulementdu vinsous FimpulsiondelaC V. A.: FOffice central du vin vaudois

(O. C V. V.). Celui-ci rencontrera de grosses difficultes de fonctionnement. Concu

au depart comme un organisme charge de la promotion et de la vente des vins

vaudois, son existence sera remise en cause par les vignerons de Lavaux en 1937

qui Faccuseront de favoriser Fecoulement des vins bon marche, de moins bonne

qualite au detriment des meilleurs crüs. Des 1938, FO. C V. V. limitera son

activite ä la propagande pour les vins. II trouvera sa base legale dans la nouvelle

reglementation d'aoüt 1939 (art. 55 bis).

En 1939, avec la mise en application de cette nouvelle legislation, Fautonomisation

de la branche viticole au sein de l'agriculture est achevee. Le chef du departement
de FAgriculture est le directeur de l'economie viti-vinicole. Precedant ses

corehgionnaires paysans suisses, le vigneron vaudois est dote d'un Statut privilegie:
«Ce n'est pas prineipal ement une aide peeuniaire que recok le vigneron vaudois

mais un Statut nouveau de ses activites, un temoignage tangible de solidarite du

peuple vaudois et de son gouvernennen!.»9

Pour etre efficace, ce Statut cantonal devra etre complete par un Statut federal.
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Durant tout Fentre-deux-guerres et apres la guerre, les Vaudois demanderont une

prise en charge d'une certaine quantke de vin par la Confederation, c'est-ä-dire un

Statut du vin. La premiere Convention sera le Statut du vin de 1939 (Conventions

entre producteurs et negociants en vins).

Cette politique de protection des interets viticoles s'inscrit dans un but de stabilite

interieure du canton, le parti radical y trouvant une nombreuse chentele. Sur le plan
suisse, il est egalement necessaire de menager cette population dans Fentre-deux-

guerres, ä un moment oü les forces socialistes de contestion du regime montent.

Nous en aurons un exemple avec 1'impöt federal sur les boissons.

L'impöt federal sur les boissons

L'impöt federal sur les boissons (destine ä taxer toutes les boissons non distillees, ä

l'exception du lait et de Feau) fut adopte dans son principe par les Chambres

föderales en octobre 1933 et confirme en septembre 1934. II etait destine ä apporter
de nouvelles recettes ä la Confederation, suite ä un marchandage entre partis

bourgeois et socialiste.10 Des sa conception, l'impöt federal sur les boissons provo-
qua une levee de boucliers dans le canton de Vaud. De la droite ä la gauche, les

deputes vaudois aux Chambres federales tenterent de le combattre. Mais il
echouerent, n'ayant pas reussi ä obtenir le soutien de FUDC et de l'USP.

Pourquoi ce manque de soutien de FUDC ä une branche agricole? Sans doute

parce que quelques annees auparavant les radicaux vaudois avaient mis tout
leur poids dans la balance pour eviter la creation d'un tel parti dans leur canton.

Et l'USP? Le cidre payait pourtant bien l'impöt, pourquoi le vin aurait-il ete

exempte? (La biere n'entrait pas en ligne de compte, eile etait consideree

comme la boisson etrangere, non-suisse, celle des ouvriers). Mais la raison

principale etait que le vin entrait en concurrence avec les produits laitiers
destines ä 1'exportation, monnaie d'echange par excellence. Le vin etranger
etait lourdement charge ä la frontiere et les pays etrangers auraient pu remettre

en cause Fexportation de fromages suisses. Autre element indisposant fortement
1'ensemble des deputes des Chambres federales etait le fait que l'impöt serait

de toutes manieres paye par le consommateur et, en fait, toucherait peu le

producteur. A cela s'ajoutaient les demandes incessantes faites par les milieux
viticoles d'une protection douaniere et d'une prise en charge des vins excedentaires

par la Confederation.
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Les reactions dans le canton de Vaud

L'acceptation de l'impöt provoqua de nombreuses reactions dans le canton de

Vaud. Je me bornerai ä evoquer les reactions politiques et les manifestations

violentes, laissant de cöte tout le discours mythique donnant au vin et au vigneron

un Statut quasi religieux.
Si, au depart, Findignation s'est marquee par des «Landsgemeinde» reunissant les

viticulteurs de tout le canton et ayant lieu symboliquement dans quatre regions viticoles

(Aigle, Cully, Vevey, Rolle), l'acceptation par les Chambres de l'impöt a durci

et individualise la revolte qui s'est des lors cristallisee dans la region de Lavaux.

On peut relever deux temps forts dans celle-ci. Le premier est le lancement d'une

initiative emanant d'un groupuscule de droite demandant que Farrete federal du

13. 10. 1933 ne soit pas executoire dans le canton (remettant en cause la legkimke
du pouvoir federal). Le second est la creation d'un Comite de lutte (comite de

Lavaux) contre la perception de cet impöt.
Pris entre le marteau et Fenclume, le Conseil d'Etat vaudois doit, sur le plan

cantonal, composer avec les milieux d'opposants issus de sa propre base electorale

et faire respecter la loi. C'est une periode d'intense marchandage politique (et si

l'impöt sur le vin sera supprime en fin de compte en 1937, ce sera une mesure

politique et non une ameiioration conjoncturelle qui en sera la cause). Le premier
mouvement organise de lutte contre l'impöt provient de la Ligue vaudoise,

groupuscule se placant tres ä droite sur l'echiquier politique. Plusieurs de ses membres

sont membres du parti radical ou liberal. Quatre jours apres Fapprobation des

chambres federales, la Ligue lance une initiative contestant le droit ä la
Confederation. de prelever cet impöt. En trois mois, eile recolte plus de 8000 signatures

et le soutien de nombreuses communes viticoles, malgre le refus du Conseil d'Etat
vaudois d'appliquer le sceau etatique. Cette initiative anti-constkutionnelle provenant
de milieux bourgeois provoqua un violent malaise au sein de la classe politique
vaudoise. Elle placa les conseillers nationaux bourgeois dans une Situation ambigue
ainsi que PExecutif vaudois. Le Grand Conseil vaudois rejeta l'initiative en la

declarant inconstitutionnelle et clötura ainsi cette premiere phase, une decision qui

n'a pas ete sans laisser de nombreuses traces dans la population vigneronne vaudoise.

L'acceptation de l'impöt par les Chambres federales relanca la polemique. Les

milieux viticoles accuserent le gouvernement vaudois d'avoir refuse la possibilke
d'une porte de sortie en rejetant l'initiative de la Ligue vaudoise. Pour tenter de

reprendre le leadership, le gouvernement vaudois lanca, ä son tour, avec 1 'aide de la

Federation vaudoise des vignerons, sa propre initiative contre Fimposkion du vin.

Nouvelle Intervention de la Ligue vaudoise qui lance le mot d'ordre du refus de
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paiement de l'impöt. Cette initiative est reprise par la S. V. A. V. de Lavaux qui
decida ä Pissue de son Assemblee generale du 29. 3. 1936, ä Chexbres, de creer un

Comite d'action decide ä utiliser d'autres voies que Celles suivies jusqu'alors.
D'emblee, ce comite issu des milieux de la production s'est inscrit dans Fillegalke
en erigeant en principe le non-paiement de l'impöt. Quels en ont ete les dirigeants?
Initiateur et fer de lance du mouvement, le syndic de Rivaz, Paul Chaudet, vkiculteur-

encaveur, Substitut du prefet de Lavaux. II est assiste d'Albert Massy, syndic

d'Epesses, depute radical de fraiche date et de Frederic Fauquex, liberal, syndic de

Riex, conseiller national depuis 1935. Donc, trois personnalkes exercant des charges

publiques ä des niveaux differents, ä savoir communal, cantonal et federal et qui se

dressent contre les Autarkes federales et contre une loi votee en toute legalke. A
noter que si ces trois messieurs affirment lutter pour Findependance du vignoble,

pour la liberte, il est ä signaler qu'ils sont tous trois touches par cette imposition,
car ils vimfient et vendent eux-memes leur production et sont donc astreints au

paiement de l'impöt (5 cts par litre).
D'emblee le mouvement s'orienta vers une politique de chantage face aux autarkes

federales et ne recula pas devant la menace, celle du refus de remplir les declarations

d'impöt, et celle du refus de laisser penetrer les contröleurs dans les caves. Paul

Chaudet definit ainsi les objectifs du mouvement: «II faut souvent du desordre pour
rentrer dans Fordre. Par des moyens illegaux, s'ils sont necessaires, ce que nous

vous voulons, nous Paurons.»11 Le mouvement s'organisa selon le modele militaire
et tendit ä quadriller les viticulteurs vaudois et ä les aider, voire ä les pousser au

refus. Ainsi par ex. Fannonce dans la Feuille officielle de trois mises aux encheres

declencha un plan de bataille dans la region concernee, avec une mobilisation
massive des vignerons, afin d'evker que les ventes ne puissent se faire. On evoqua
meme la possibilke d'utiliser la force. Le renvoi des encheres par 1'Administration
federale des Douanes sauva les Autarkes cantonales: comment auraient-elles pu

justifier aux yeux de la foule rassemblee 1'Intervention policiere cantonale pour un

arrete federal qu'elles avaient elles-memes desavoue? Et comment le Conseil

d'Etat vaudois aurait-il pu intervenir contre les membres de son parti?

Marchandage et chantage politiques

Durant cette periode, un intense marchandage politique s'instaura entre le

gouvernement vaudois et les Autarkes federales. Pour sauver sa stabilite interieure,

une delegation du Conseil d'Etat formee de MM. Porchet, Bujard et Fischer

rencontra en novembre 1936, trois conseillers federaux (MM. Obrecht [Economie
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publique], Meyer [Finances], Pilet-Golaz [Transports]). Les Vaudois demanderent

la suppression de cet impöt, sinon ils ne repondraient plus de leurs troupes et toute

la Suisse serait destabilisee. Les conseillers federaux finirent par se ranger aux

arguments des autarkes vaudoises et accepteront de ne pas renouveler le preleve-

ment de l'impöt au-delä de Fannee 1937. En contrepartie, les vignerons doivent

cesser toute agitation et s'engager ä payer leur du jusqu'ä la fin de Fannee 1937.

Conclusion

Une minorite a reussi ä faire supprimer un impöt vote par le Parlement en toute

legalke. Comment faut-il Interpreter ce phenomene, d'autant plus que dans le

meme temps l'impöt sur la biere demeure et sera meme augmente? Deux poids,
deux mesures sous-tendent la politique federale. L'explication est ä chercher

probablement dans le fait que, dans cette periode troublee de Fentre-deux-guerres,
le canton de Vaud est considere comme un pilier de F ordre suisse. Une destabihsation

de ce canton aurait pu entrainer des repercussions sur Fensemble du pays. Les

vignerons vaudois ont fete cet evenement comme une victoire du federalisme, mais

il faut relever l'ambigüite de leurs discours. D'une part, ils declaraient que si Berne

supprimait cet impöt, le vignoble ne lui demanderait plus rien, d'autre part, et dans

le meme temps, ils revendiquent la mise en place d'un processus de protection du

vin sur le plan federal.
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